	RASD/ONU 

	Abdelaziz à Ki-moon: l'Envoyé personnel de l'ONU au Sahara Occidental s'est disqualifié pour conduire les prochaines négociations

	Bir Lehlu (territoires libérés), 15/08/2008 (SPS) Le Président sahraoui, Mohamed Abdelaziz a averti le Secrétaire général de l'ONU que son envoyé personnel au Sahara Occidental, M. Peter Van Valsum, s'est disqualifié pour conduire toute négociation prochaine entre le Front Polisario et le Maroc. 

"En adoptant une attitude délibérément pro-marocaine puisqu’elle conforte la position du Maroc qui ne conçoit de solution que « dans le cadre de la souveraineté et de l’intégrité territoriale du Royaume », l’Envoyé personnel se départit de l’attitude d’impartialité qui doit être la sienne et foule au pied la légalité internationale se disqualifiant totalement pour la conduite future des négociations entre le Frente POLISARIO et le Maroc", a écrit M. Abdelaziz dans une lettre à Ban Ki-moon, parvenue à SPS. 

Voici le texte intégral de cette lettre lettre, dont une copie st parvenue à SPS: 

Bir lahlou, le 04 août 2008 

S.E Ban Ki-moon 
Secrétaire général des Nations Unies 
New York 


Monsieur le Secrétaire général, 

Trois mois après l’adoption par le Conseil de sécurité de sa résolution 1813 (2008) appelant à la poursuite des négociations entre le Frente POLISARIO et le Royaume du Maroc en vue de parvenir à une solution politique mutuellement acceptable assurant l’autodétermination du peuple du Sahara occidental, il m’a paru utile de vous faire part de nos observations concernant le déroulement du processus de négociations dont le Conseil de Sécurité vous a confié la conduite. 

Je voudrais, d’abord, vous réitérer de la manière la plus solennelle le soutien du Frente POLISARIO aux efforts que vous menez depuis votre élection aux hautes fonctions de Secrétaire général pour parvenir à une solution définitive de ce problème de décolonisation fondée sur la légalité internationale et conforme à la doctrine et à la pratique des Nations unies en matière de décolonisation. 

Ainsi que l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité l’ont, avec constance et clarté, réaffirmé, au fil des ans, le problème du dernier territoire sous occupation coloniale sur le continent africain, ne peut trouver sa solution qu’à travers l’exercice par le peuple de ce territoire de son droit inaliénable à l’autodétermination et à l’indépendance tel qu’énoncé dans la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des Nations Unies. 

Je voudrais, ensuite et de la même manière, vous renouveler l’entière disponibilité du Frente POLISARIO à continuer de participer de bonne foi aux négociations initiées par le Conseil de sécurité sous votre haute autorité et sa volonté ferme de parvenir avec le Royaume du Maroc à un règlement définitif de ce douloureux conflit, qui permette au peuple sahraoui de décider, en toute liberté, de son devenir. 

Permettez-moi, à cet égard, de vous faire part de la stupéfaction et de la désapprobation du Frente POLISARIO à la suite de la déclaration faite, en avril dernier, par votre Envoyé personnel, Mr Peter van Walsum, devant le Conseil de sécurité qui se démarque de manière radicale et inacceptable de la position traditionnelle des Nations unies sur ce problème de décolonisation et partant de la légalité internationale telle que consacrée par l’ensemble des résolutions pertinentes des Nations Unies. 

Cette prise de position en porte-à-faux avec la ligne générale de vos rapports au Conseil de sécurité, y compris celui en date du 14 avril 2008, est d’autant plus surprenante que dans des prises de position antérieures, l’Envoyé personnel avait clairement exclu que les Nations unies apportent leur caution à un référendum d’autodétermination qui ne comporterait pas l’option de l’indépendance. 

En recommandant que les négociations se tiennent sur la base du projet marocain d’autonomie, l’Envoyé personnel suggère, en fait, au Conseil de sécurité, et, par delà, à la Communauté internationale de reconnaître le fait accompli et, partant, la souveraineté du Maroc sur un territoire figurant sur la liste des territoires non autonomes des Nations unies, occupé par la force depuis 1975, alors même qu’aucun Etat au monde, comme le reconnaît l’Envoyé personnel, lui-même, ne reconnaît, à ce jour, une telle souveraineté. 

En adoptant une attitude délibérément pro-marocaine puisqu’elle conforte la position du Maroc qui ne conçoit de solution que « dans le cadre de la souveraineté et de l’intégrité territoriale du Royaume », l’Envoyé personnel se départit de l’attitude d’impartialité qui doit être la sienne et foule au pied la légalité internationale se disqualifiant totalement pour la conduite future des négociations entre le Frente POLISARIO et le Maroc. 

Je suis confiant, Monsieur le Secrétaire général, que vous saurez prendre les décisions qui s’imposent pour une poursuite des négociations ordonnée et respectueuse de la légalité internationale et pour la préservation des règles d’impartialité et d’équité sur lesquelles se fonde notre Organisation dont la responsabilité à l’égard de notre peuple demeure pleinement engagée. 

En le faisant, vous conforterez la position qui a, de tout temps, été celle des Nations unies à l’égard du règlement de cette question de décolonisation et celle de la légalité internationale telle qu’incarnée par les résolutions pertinentes des Nations unies. 

Hautes considérations. 


Mohamed Abdelaziz 
Secrétaire général du Frente POLISARIO et 
Président de la RASD. 
(SPS) 
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